
Les participants doivent être titulaires d'une licence Equiliberté ou FFE ou posséder un attestation d'assurance Responsabilité civile de pratiquant .
La pratique de l'équitation de l'attelage ou du VTT est considérée comme une activité à risque ,

le port de protections est fortement recommandée (casque, gilet de sécurité...) 
et OBLIGATOIREpours les mineurs.

Les mineurs devront être accompagnés par un adulte ou justifier d'une autorisation de leurs parents.
Les équidés doivent être à jour de leurs vaccins, être identifiés et leurs papiers présentés sur demande

DIMANCHE 17 MAI 2026
RANDONNÉE BALISÉE DE 25 KMS ENVIRON

CAVALIERS - ATTELAGES - VTT

ENGAGEMENT 10 €UROS

 CARTE ET GPX FOURNIS

____________RENDEZ-VOUS DÈS 9H CHEZ LILIANE ET JEAN-PIERRE

5 RUE DU MARAIS 37220 PANZOULT

DÉPART ENTRE 9H30 ET 10H
COLLATION SUR LE PARCOURS
APÉRO OFFERT À L’ARRIVÉE
REPAS DU MIDI TIRÉ DU SAC

_____________

INSCRIPTION AU PLUS TARD
LE 15 MAI 2026

PAR SMS AU 06/21/43/54/64
OU MAIL À :

ASSO.CHEVALEVASION37@GMAIL.COM


